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CHARLES FROIDEVAUX

LA CRISE MONÉTAIRE ET LES BATZ DE NEUCHÂTEL
SOUS LES ORLÉANS-LONGUEVILLE

AUX XVIe ET XVIIe SIÈCLES1

La famille des Orléans-Longueville et le comté de Neuchâtel

C'est par le mariage en 1504 de Jeanne de Hochberg, unique héritière des comtes
de Neuchâtel, avec Louis d'Orléans-Longueville que commence le règne des ducs

d'Orléans-Longueville sur le comté de Neuchâtel, qui durera jusqu'en 1707. Le
comté passera ensuite aux rois de Prusse.

Les Orléans-Longueville font partie des Grands de France, car ils descendent
de Dunois, fils naturel de Louis d'Orléans, lui-même fils de Charles V et frère de
Charles VI.

L'histoire monétaire de Neuchâtel sous les Orléans-Longueville débute en 1589,
lorsque Marie de Bourbon décide la réouverture de l'atelier monétaire. Elle administre

le comté pendant la minorité de son fils Henri I d'Orléans-Longueville
(1573-1595). En 1595, à la mort de Henri I, elle sera encore tutrice de son petit-
fils Henri II (1595-1663) né 2 jours avant. Après son décès en 1601, c'est la veuve
de Henri I, Catherine de Gonzague, qui lui succède comme tutrice de Henri IL

On sait peu de choses sur Henri I de Longueville (1573-1595), sinon qu'il
mourut en 1595 «des suites d'un coup de mousquet lors de la salve d'honneur qu'on
lui fit à son entrée en armes dans la ville de Doullens».2

1 Cet article n'aurait jamais pu être écrit sans le concours de nombreuses personnes qui
m'ont fait bénéficier de leur savoir, de leurs relations, notes, archives et fichiers, ainsi que
de leurs collections et de leurs photos: Madame Tatjana Slepova, conservatrice au Cabinet
de numismatique du Musée national de l'Ermitage, Messieurs Michel Amandry, Michel
Dhénin et Michel Popov, directeur et conservateurs au Cabinet des médailles de la
Bibliothèque Nationale de France, Mesdames Denise de Rougemont et Marguerite Spoerri,
ancienne et actuelle conservatrices du Musée d'Art et d'Hisoire de la ville de Neuchâtel,
Messieurs Ruedi Kunzmann, Jean-Pierre Plancherel et Edwin Tobler, Monsieur le Prof.
Hans Ulrich Geiger, Madame Hortensia von Roten, conservatrice du cabinet de
numismatique du Musée National Suisse, Monsieur Balâzs Kapossy, conservateur du
cabinet de numismatique du Historisches Museum Bern, Madame Silvia Hurter et
Monsieur Heiner Stotz de Leu Numismatik AG, Monsieur Benedikt Zäch, conservateur du
cabinet de numismatique de la ville de Winterthur, Madame Anne Geiser, conservatrice
du Cabinet des médailles cantonal de Lausanne, ainsi que Monsieur Matteo Campagnolo,
conservateur du Cabinet de numismatique du Musée d'art et d'histoire de Genève. Une
liste des auteurs cités figure à l'annexe 3.

2 R. Scheurer, p. 23.
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Henri II de Longueville (1595—1663) est plus célèbre. Contrairement à une
image de barbon que de fausses mémoires d'un homme politique neuchâtelois ont
tenté de lui donner, il fut un grand personnage.3 Il participa à tous les complots,
contre Concini en 1614 (il s'enfuit de la cour, affaire du voyage de Louis XIII en
Bretagne),4 contre Luynes (soulèvement de 1620)5 et contre Richelieu en 1626
(complot de Chalais).6 Pardonné par Louis XIII après le complot de Chalais, il se

distingue pendant la guerre de Trente Ans dans les campagnes d'Allemagne et
d'Italie. En 1638, on le trouve aux frontières de la Bourgogne à la tête d'un des
6 corps de l'armée française.7 En 1639, à Turin, il délivre Chrétienne, la sœur de
Louis XIII.8

En 1643, il est nommé à la tête de la délégation française pour négocier le traité
de Westphalie. Ces négociations durent 5 ans. C'est à l'occasion de la signature
de ce traité que le comté de Neuchâtel est élevé au rang de principauté et que Henri
II de Longueville peut s'intituler officiellement prince de Neuchâtel, titre qu'il avait
déjà tenté plusieurs fois de s'arroger.9 Il épouse en deuxième noce la belle Anne-
Geneviève de Bourbon, sœur de Condé, qui le pousse à participer à la Fronde, ce
qui lui vaudra un emprisonnement en 1650.

Sa deuxième femme, ainsi que ses enfants Charles-Paris d'Orléans-Longueville
et Marie de Nemours, lui succéderont comme princes de Neuchâtel.

Pendant ce temps, l'édit de Nantes est promulgé en 1598, la peste sévit à Bâle
en 1610 et se répand dans toute la Suisse, y compris à Neuchâtel.10 La guerre de

trente ans débute en 1618 et la récession s'installe en 1630. Le comté de Neuchâtel
compte une vingtaine de milliers d'habitants.

Pendant la période qui nous intéresse (1589-1650), Henri I et Henri II de

Longueville ont fait frapper à Neuchâtel des pistoles, des écus, des testons, des

pièces de 10 kreuzers, des batz, des demi-batz, des kreuzers, des demi-kreuzers et
probablement des demi-testons et des quart-de-kreuzers.

Ce sont les batz qui nous intéressent dans le cadre de cet article. Encore
aujourd'hui, malgré la démonétarisation, le mot batz a un effet émotionnel sur les
Suisses âgés de plus de quarante ans car il leur rappelle de bons souvenirs. Dans
leur enfance, ils achetaient un «petit pain» avec un «batz», alors que les batz avaient
disparu depuis la réforme fédérale de 1851. Comme beaucoup de Français qui
calculent encore en anciens francs, ils savent penser en batz. A Neuchâtel, on
produit dans les bonnes confiseries aujourd'hui encore des «batz» en chocolat.

3 Voir à ce sujet L.-E. Roulet, pp. 3-17.
4 P. Chevalier, pp. 81-84.
5 P. Chevalier, pp. 219-223.
6 P. Chevalier, pp. 306-311.
7 P. Chevalier, p. 561.
8 Ph. Erlanger, pp. 565-567.
9 Pour plus de détails, voir Ch. Froidevaux, Types de kreuzers..., pp. 65—84.

10 Ph. Henry, p. 143.
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Au début du 17e siècle, le pouvoir d'achat du batz était beaucoup plus élevé. A
Berne, une livre de beurre coûte un batz et demi en 1618; avec 2 batz et demi,
on s'offre un litre de vin de Neuchâtel en 1622; la livre de viande de bœuf vaut
3.5 kreuzers (1 batz vaut 4 kreuzers) en 1629.u

La situation monétaire et l'inflation

Pour financer l'accroissement du volume des échanges, les cantons suisses doivent
augmenter la masse monétaire en circulation qui, à l'époque, se compose encore
essentiellement de monnaie «sonnante et trébuchante».

La pénurie d'argent

La Suisse ne possède pas de mines d'argent. Elle n'a pas accès aux métaux précieux
d'Amérique12 et souffre de la politique protectionniste de certains pays qui
interdisent l'exportation d'argent sous forme de matière première.13

Comme la demande augmente et que l'offre n'arrive pas à suivre, le prix de

l'argent augmente.
Bürki nous apprend que le prix de l'argent passe à Berne de 9 à 15 batz le lot

(on parle à l'époque de «lot de fin», voir annexe 1 pour les définitions) de 1530 à

1610, puis à 16 batz en 1618.14 Selon Wavre et Demole, le lot vaut 12 batz en
1593.15 C. Martin nous apprend que le prix du marc de fin est de 288 batz en 1653,
ce qui équivaut à 18 batz le lot.16

20
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1530 1593 1610 1618 1653

Années

Fig. 1: Prix de l'argent en batz au lot (1530-1653)

1 F. Bürki, pp. 164-166.
2 F. Spooner, pp. 21 et 22.
3 N. Morard, p. 78.
4 F. Bürki, p. 20 et 22.
5 W. Wavre, E. Demole, La restauration de l'atelier..., p. 47.
6 C. Martin, p. 94.
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Le lot de fin a donc augmenté de 33% entre 1530 et 1593 et de 33% entre 1593

et 1618 (fig 1).
Pour les maîtres de Monnaie et les gouvernements, le revenu de la frappe des

monnaies devient déficitaire, car inférieur au prix de revient (coût de fabrication
et prix de la matière première).17

Pour éviter ces pertes, ils ont naturellement tendance à diminuer la quantité
d'argent dans la monnaie, ce qu'ils peuvent faire de deux manières différentes:

• Diminuer le poids des monnaies.18 Cette méthode est visible pour le «consommateur».

• Diminuer la quantité d'argent dans l'alliage des monnaies, donc diminuer le

titre. On dit à l'époque que l'on diminue la teneur de fin, et que la pièce devient
de bas aloi, par opposition au bon aloi. L'abaissement du titre est difficile à

détecter pour les non-initiés, même si l'augmentation de la teneur de cuivre modifie

la couleur de la monnaie.

La dégradation du batz

En réalité, il font les deux. Ils diminuent le poids tout en abaissant le titre.
Pour avoir une vue réaliste de la valeur intrinsèque des monnaies, il faut donc

calculer la quantité d'argent pur contenue dans la monnaie (on parle du «poids de

fin»).
Avec le système décimal actuel, ce calcul est facile puisque le poids est indiqué

en grammes et que le titre est indiqué en pour-milles. Il suffit donc de multiplier
le poids par le titre pour obtenir le poids de fin. A l'époque, le système des poids
et mesures était beaucoup plus compliqué...(voir annexe 1).

Le graphique (fig. 2) montre l'évolution du poids des batz et de la quantité de
fin qu'ils contiennent entre 1550 et 1650.

Pour disposer de données en quantité suffisante, nous avons utilisé les sources
de plusieurs régions liées par des accords monétaires,19 à savoir Berne et Fribourg
(chiffres confondus car ils sont liés par un accord monétaire depuis 1560),20 Genève
et Neuchâtel.21

Le système complexe des poids et alliages de l'époque ainsi que la manière dont
les chiffres publiés par Demole pour Genève,22 Morard23 ou C. Martin pour Berne

17 Demole, Wavre, Montandon (DWM en abrégé), p. 299, C42.
18 C. Martin, p. 305, C 63.
19 Les tentatives d'unification de la monnaie datent du 16e siècle en Suisse, mais il faudra

attendre presque 300 ans pour qu'une monnaie unique soit instaurée à l'occasion de la
constitution de 1848. Les arguments pour ou contre étaient à l'époque très semblables à

ceux qu'on entend aujourd'hui concernant la création d'une monnaie unique européennne.
20 Morard, pp. 74-75.
21 Neuchâtel est liée à Berne, Fribourg et Soleure par un accord monétaire depuis la

réouverture de son atelier en 1588. Certains de ces accords s'étendent à Genève.
22 E. Demole, Histoire monétaire de Genève, tableau pp. 131-132.
23 N. Morard, tableau p. 84, reproduit à la. fig. 31, annexe 1.
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et Fribourg, ainsi que DWM pour Neuchâtel24 ont été transformés pour être
réduits aux dénominateurs communs que sont le poids décimal et le titre décimal,
sont expliqués à l'annexe 1. Cette transformation est nécessaire pour permettre la
comparaison intercantonale et le traitement par ordinateur. Elle ne produit ni perte
d'information ni inexactitude. Les tableaux^/zg. 31 et 32 de l'annexe 1 indiquent
tous les chiffres connus de Berne, Fribourg et Neuchâtel.

Le graphique (fig. 2) montre les différentes étapes de la dégradation du batz. Il
est basé sur les poids et titres stipulés lors des conférences monétaires. On sait

pourtant que les maîtres-monnayeurs ne respectaient pas toujours ces ordonnances.

• En 1560, Genève diminue le poids et le titre de ses pièces de 3 sols. Le poids
de fin reste pourtant nettement plus élevé que celui du batz de Fribourg (et de

Berne), malgré des titres équivalents.25
• En 1570, le titre est abaissé à Genève, sans changement du poids (cela se voit

moins!). Puis, la comparaison des courbes montre que le poids baisse également,
mais beaucoup plus lentement et avec un décalage par rapport au titre.

• En 1587, le poids est nettement plus élevé à Genève qu'à Berne et Fribourg. Le
titre est pourtant nettement plus bas. Genève corrige et s'aligne en partie sur les
autres villes. Les poids de fin correspondent.

• En 1589, Neuchâtel ouvre son atelier et émet aux mêmes conditions que les

autres villes (3.13 g le batz au titre de 0.437).26
• En 1593, Genève s'aligne en poids et en titre sur les autres villes (en diminuant

son poids et en augmentant son titre). Depuis 30 ans, la valeur intrinsèque de

sa pièce de trois sols (le poids de fin) a diminué de près de 30% alors que celle
du batz fribourgeois et bernois n'a diminué que de 16%.

• Entre 1610 et 1618, les batz stagnent à un niveau bas. Depuis 1590, ils ont perdu
presque 40% de leur valeur intrinsèque en poids de fin.

• En 1618, la crise devient aiguë et culmine en 1622. Les batz vont perdre encore
plus de 60% de leur valeur intrinsèque jusqu'en 1622. On sait par Fluri27 que
les maîtres-monnayeurs bernois (les frères Wittnauer) ne respectaient pas les
mandats du 30 mai 1618 et du 9 décembre 162028 et frappaient à la taille de
104 pièces au lieu de 90 pièces au marc de Berne. Le poids des batz était ainsi
de 2.29 g au lieu de 2.65 g. Dans les cantons analysés, on ne trouve pas de chiffres
officiels sur le titre et le poids des batz frappés en 1622, comme si les

gouvernements de l'époque avaient voulu cacher la réalité. Les estimations faites à

24 Les informations publiées par DWM, en particulier aux pages 248 et 249, ont été
regroupées dans un tableau à la. fig. 32, annexe 1.

25 II s'agit de la monnaie de Genève la plus proche du batz. Genève ne décidera d'aligner
définitivement les conditions de sa pièce de 3 sols sur celles du batz des autres villes alliées
qu'en 1593 (Demole, op. cit., p. 60).

26 DWM, p. 185 et 248.
27 A. Fluri, p. 10.
28 C. Martin, p. 170, M 300 et 172, M 313.

182



partir d'analyses métallurgiques montrent que les batz frappés dans la deuxième
partie de l'année 1622 ne dépassaient pas 2 g en poids et 0.175 en titre, ce qui
représentait une valeur intrinsèque de 0.35 g de fin.29

• Après avoir refusé de dévaluer en 1622, Berne ferme son atelier monétaire en
1623 et vit en autarcie monétaire avec un cours forcé de ses monnaies jusqu'en
1653.30 Fribourg et Soleure élèvent la qualité de leurs batz.

• En 1629, après 7 ans sans frappes monétaires, Neuchâtel prévoit dans le contrat
avec son nouveau maître de monnaie Wittnauer une qualité de ses batz
équivalente à celle de 1610.31 On ne connaît pas de pièces de ce millésime. La
qualité en serait supérieure à celle de Fribourg.

Une politique inflationniste

Ajoutée à l'inflation importée, cette politique conduit à un cercle vicieux
inflationniste dans lequel la spéculation prend une part importante.32

Pendant un premier temps, les cantons abaissent raisonnablement la quantité
de fin. D'autres régions, comme la Savoie, sont moins prudentes.

Chacun triche mais rejette la faute sur le voisin.
Comme personne ne modifie la valeur nominale de ses monnaies, la spirale

inflationniste démarre: c'est la célèbre loi de Gresham, économiste anglais du 16e

siècle, qui dit que «la mauvaise monnaie chasse la bonne», phénomène qui prend
plusieurs aspects:

Le billonnage

Quand la différence entre le titre des anciennes monnaies (à titre élevé) et celui des

nouvelles (de bas aloi) est telle que la valeur du fin qui résulte d'une fonte des

anciennes couvre les frais de fonte et les frais de fabrication des nouvelles,33 le

billonnage, pratique interdite, se développe: les anciennes monnaies, en particulier
les grosses monnaies d'argent, sont fondues. L'argent est vendu aux ateliers
monétaires qui l'achètent d'autant plus volontiers qu'ils ne doivent pas payer la taxe
seigneuriale et qui le transforment en mauvaise monnaie de billon. La bonne
monnaie est ainsi fondue et remplacée par de la mauvaise en billon.

Les spéculateurs de l'époque faisaient déjà ce qu'on appelle aujourd'hui des

«opérations d'arbitrage».34

29 Bürki, p. 32 et 35.
30 C. Martin, p. 84.
31 DWM, p. 196 et 249.
32 Nous ne traitons ici que l'aspect numismatique. Sur les causes et conséquences

économiques, en particulier l'inflation des marchandises, voir A. Dubois, Une crise
monétaire..., pp. 39-54.

33 A. Dubois, Eins gleich Eins..., p. 131.
34 N. Furrer, p. 121, décrit le phénomène de la manière suivante: «Die Entwicklung des

Sachwertes einer Münze gibt Auskunft über ihre Umlaufsdauer bzw. den Moment, wo sie
eingezogen werden müssten oder in privaten Schmelztiegeln verschwanden, weil sie mehr
Edelmetall enthielten, als man mit ihnen kaufen konnte.»
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La rareté du teston neuchâtelois

On peut démontrer ce phénomène sur les testons neuchâtelois. Dans la convention
du 7 juin 1589 que le comté de Neuchâtel passe avec son maître-monnayeur, le
poids et le titre des testons doivent être égaux à ceux des villes alliées, qui sont de
0.828 pour le titre et de 9.79 g pour le poids.35 Chaque teston doit donc contenir
8.11 g de fin.

Selon le même contrat, le titre et le poids des batz sont respectivement de 0.437
et 3.13 g. Le poids de fin est donc de 1.37 g.

Le rapport entre le fin du teston et le fin du batz est donc de 5.93.

A la conférence de Payerne du 20 décembre 1592, il est écrit que «Les testons
de Berne, Fribourg, Solleure, Neufzchastel et Genève vauldront 6 batz 1 kr».36
Le rapport d'échange est donc de 6.25 batz pour 1 teston.

En échangeant des batz de 1589 contre des testons «1589» en fondant le teston,
puis en refrappant des batz, on a donc une marge de 5.12% pour couvrir les frais.
L'opération n'est pas rentable.

Mais en 1618, la quantité de fin que doivent contenir les batz nouvellement
fabriqués n'est plus que de 0.87 g.37

Le rapport entre le fin du teston et celui du batz est maintenant de 9.32, ce qui
implique des termes de l'échange de 9.3 batz pour un teston.38 La marge augmente
à 33% et la fonte devient rentable.

Ce genre de spéculation n'est possible que si les cours des grosses monnaies ne
sont pas réévalués au fur et à mesure de la diminution de la valeur intrinsèque du
billon. Or les cantons n'ont pas, ou presque pas changé le cours du teston de
Neuchâtel.

Ainsi:
• Un mandement du gouverneur de Neuchâtel du 29 novembre 1593 le cote à 6

batz 1 kr.39
• Selon l'évaluation bernoise du 21 novembre 1603, le teston «de Longueville et

de Neuchâtel» a un cours de 7 batz 4 deniers.40
• Selon l'évaluation bernoise du 12 mars 1604, le teston «de Longueville et de

Neuchâtel» a un cours de 6 batz 2 kreuzers.41

35 DWM, p. 185 et 243.
36 Demole, Histoire monétaire de Genève, p. 156.
37 C. Martin, p. 344, E 67.
38 Ce rapport est théorique. Il faudrait tenir compte de la différence des frais de

fabrication, qui sont proportionnellement moins élevés pour le teston que pour le batz.
39 DWM, p. 85.
40 C. Martin, p. 339, E 56.
41 C. Martin, p. 340, E 57.
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Fig. 3: Testons 1603 et 1618, Henri II d'Orléans-Longueville

v i \ -,

y f • P '=. i i

Photo: Coin de revers du teston 1603, CNN
4305, 24 mm.
Ecu écartelé; couronne arrondie dans la
légende, large, formée de 3 fleurons et 2

demi-fleurons en forme de feuilles d'ache;
millésime des deux côtés de l'écu. Cercle
intérieur torsadé entouré de deux cercles
continus. Interponctuation de quartefeuil-
les
OCVLI * DOMINI * SVPER * IVSTOS

Biblio: DWM 120,42 DT -, HMZ -

Rareté: On ne connaît pas de frappe de ce
coin. Le CNN possède deux exemplaires
usés de ce coin (CNN 4304 et 4305).

Photos: Frappe en or du teston 1618, CNN
2333, 12.77 g, 33.3/32.9 mm.

Av.: Buste cuirassé, de profil à gauche,
cercle intérieur continu. Interponctuation
de quartefeuilles; quintefeuille à la fin de la
légende.
HEN * DVX * LONGAVIL * CO * S +
NEOC*

Rv.: Ecu écartelé; couronne arrondie dans la
légende, large, formée de 3 fleurons et 2

demi-fleurons en forme de feuilles d'ache;
millésime des deux côtés de l'écu.
Interponctuation de points. Cercle intérieur de

grènetis.
OCVLI ¦ DOMINI • SVPER • IVSTOS

Biblio: DWM 121 pour l'argent et 131 pour
l'or, DT 1635, HMZ 656a.

Rareté: On ne connaît qu'un seul exemplaire
en argent (CNN, 8.40 g) et deux frappes en
or (CNN 2333 et Vienne). Coins au CNN
(4306 et 4307).

Selon l'évaluation bernoise du 10 sept. 1608, le teston «de Longueville et de
Neuchâtel» a un cours de 6 batz 3 kreuzers.43
En 1608 à Neuchâtel, le receveur (collecteur d'impôts) taxe le teston de
Neuchâtel à 1 livre, 8 gros, 3 deniers,44 ce qui équivaut à 4 batz pour la livre,
2 batz pour 6 gros ainsi que 3 kreuzers pour les 2 gros et les 3 deniers (27 deniers)
qui restent, donc au total 6 batz et 3 kreuzers.45
En 1615 à Neuchâtel, le receveur taxe le teston de Neuchâtel à 1 livre, 6 gros
et 6 deniers,46 ce qui équivaut à 4 batz pour la livre, 2 batz pour 6 gros ainsi

que 1 kreuzer pour les 6 deniers, donc 6 batz 1 kreuzer.

42 DWM, P. 296, émettent des hypothèses sur l'existence d'un droit.
43 C. Martin, p. 340, E 59.
44 D. de Rougemont, La circulation monétaire..., p. 311, tableau lb.
45 Calculé d'après D. de Rougemont, Monnaies de compte..., pp. 961
46 D. de Rougemont, La circulation monétaire..., p. 311, tableau lb.

-966.
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• Selon l'évaluation bernoise du 16 sept. 1615, le teston «de Longueville et de
Neuchâtel» a un cours de 6 batz 3 kreuzers.47

• Selon l'évaluation bernoise du 16 oct. 1615, le teston «de Longueville et de
Neuchâtel» a un cours de 6 batz 2 kreuzers.48

On comprend pourquoi le teston «1589» est inconnu, alors que l'on sait qu'il
a été fabriqué puisqu'il était coté à la conférence de Payerne de 1592 et qu'un
mandement du gouverneur de Neuchâtel l'évalue également en 1593. On se doute
de la manière dont les testons «1589» ont disparu: ils ont fini dans le creuzet des
orfèvres.

Le même sort a probablement été réservé au teston neuchâtelois de 1595, dont
on sait qu'il a été émis puisque le graveur Claude Bourberain en a rendu les coins
en 1596,49 au teston de 1603 (fig. 3), dont on ne connaît que deux coins de revers
millésimés (DWM 120), ainsi qu'au teston de 1618, dont on ne connaît qu'un seul

exemplaire en argent (DWM 121), deux frappes en or (fig. 3) (DWM 131) et les
coins au Cabinet de numismatique du Musée d'art et d'histoire de Neuchâtel.

En 1629, selon le bail de N. Wittnauer, les testons neuchâtelois doivent être
frappés au titre de 0.750 et peser par pièce 8.74 g.50 Ils contiennent donc 6.56 g
de fin, alors qu'ils devaient en contenir 8.11 g en 1589, ce qui représente une
diminution de 19%.

En 1629, les batz devaient contenir 0.93 g de fin,51 alors que ce chiffre était de
1.37 g en 1589, ce qui représente une diminution de 32%.

Conclusion: le titre et le poids des grosses pièces en argent diminuaient moins
rapidement que celui des monnaies de billon. Personne ne s'étonne si le teston
neuchâtelois de 1631 est aussi rare. Il a fini au même endroit que ses prédécesseurs,
dans le creuzet des orfèvres (fig. 4).

Il n'est pas facile de comprendre pourquoi le teston neuchâtelois n'a pas été
réévalué dans les cotations qui nous sont connues, comme les autres monnaies
d'argent plus courantes. On ne peut pas exclure que le nombre de testons frappés
(les émissions connues de 1630 et 1631 se montent à environ 2000 pièces)52 était
insuffisant pour représenter un marché continu et que le cours, comme aujourd'hui
celui des actions à «faible liquidité», ait été reporté tacitement d'une cotation à

l'autre par manque de présence sur le marché. Ce «manque de liquidité» du
marché du teston a certainement contribué à accélérer sa disparition dans les creu-
zets.

47 C. Martin, p. 343, E 65.
48 C. Martin, p. 344, E 66.
49 W. Wavre, Claude Bourberain..., p. 111-118.
50 DWM, p. 196 et 244.
51 Calculé d'après DWM, p. 196 et 249.
52 Chiffre calculé d'après DWM, p. 244.
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